
AFFICHAGE EXTERNE  

 

OUVERTURE – EA/A17/05-06 

 
Tâches d’enseignement à pourvoir à la Direction des services de la formation continue 

 
 

Attestation d’études collégiales 
CNE.11 – Gestion d’entreprises agricoles 

Session débutant le 5 septembre 2017 et se terminant le 22 décembre 2017 
 

 
Qualifications générales exigées pour toutes ces charges d’enseignement : 
 

 Diplôme universitaire de premier cycle dans la discipline appropriée; 

 Posséder une expérience significative permettant d’enseigner selon le contexte de réalisation; 

 Être à l’aise au niveau informatique et dans l’utilisation d’une plateforme de formation en ligne synchrone; 

 Être fonctionnel au niveau des logiciels d’Office et du logiciel de présentation Power Point. 
 
 

Particularités du programme : 
 

Ce programme de formation se donnera en ligne sous la forme synchrone, sur la plateforme VIA (une formation peut 
être dispensée au besoin), de soir, à temps plein. 

 
 

Matériel requis pour l’enseignement : 
 

Posséder et utiliser de façon régulière, pendant les prestations de cours, un ordinateur avec caméra Web, casque d’écoute, 
internet haute vitesse et imprimante avec numériseur (scanner) au besoin. 

 
 

 
Discipline 

 

 
Tâches à pourvoir 

 
Titre des cours 

 
CCi 

 
CFCii 

152 – Techniques agricoles 152-706-BA 45 heures Économie et politiques agricoles  x  

410 – Techniques administratives 410-762-BA 45 heures Gestion des ressources humaines x  

 
Toute personne intéressée doit faire parvenir sa candidature avant le 2 juillet 2017, à 23 h 59 au: 
 

Service des ressources humaines 
Cégep Beauce-Appalaches 

1055, 116e Rue 
St-Georges, (Québec)  G5Y 3G1 

Télécopieur 418.228.7130 
resshum@cegepba.qc.ca 

 
 
 

KR/cp 
2017-06-26 

 
Le Cégep applique un programme d’accès à l’égalité et des mesures d’adaptation sont offertes aux personnes handicapées.  Seules les 
personnes retenues pour une entrevue seront contactées. 
 

i CC : Charge de cours rémunérée à la leçon. 
 
ii CFC : Charge à la formation continue rémunérée en charge annualisée conformément aux nouvelles dispositions de la convention collective de la FNEEQ. 
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